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Un logement social est un logement avec un loyer modéré.

Le loyer n’est pas cher.

On l’appelle aussi habitation à loyer modéré (H.LM.)

Le propriétaire d’un logement social est un bailleur social.

Un bailleur social est un organisme public.

Le propriétaire ne peut pas être une personne privée.

1. Un logement social, c’est quoi ?



   1. Remplir un document administratif  

 2. Comment avoir un logement social ?

Pour avoir un logement social, je dois :

    2. Etre français

   ou étranger avec un titre de séjour



 

Mes ressources doivent être inférieures à un certain montant.

Le plafond des ressources dépend :

Du nombre de personnes qui habitent dans le logement

De l’endroit où se situe le logement

3. Les conditions de ressources

Le plafond des ressources



Il faut prendre en compte les revenus de toutes les personnes
qui vont habiter dans le logement.

On regarde les revenus gagnés 2 ans avant la demande de logement.

Par exemple, si je fais une demande en 2024, je donne mon avis d’impôts de 2023 
Mon avis d’impôts de 2023 sont calculés sur mes revenus de 2022.

3. Les conditions de ressources

Le calcul des ressources

Je donne mon avis d’imposition
de 2023

Je demande un logement
en 2024 



 1. sur internet  2. au guichet

4. Où faire ma demande de logement social ? 

Pour faire ma demande de logement ou pour trouver le guichet proche de chez moi,
je vais sur le site internet : demande-logement-social.gouv.fr

Je peux faire ma demande :



1. Mon dossier est complet

Je reçois un numéro

de demandeur de logement social.

Je conserve le numéro de demandeur

 5. L’étude du dossier de demande

2. mon dossier est incomplet

     
 Je complète mon dossier.

3. Mon dossier est refusé

Par exemple, si je gagne trop
d’argent, mon dossier est refusé.

L’Etat regarde mon dossier et décide :



 6. L’attribution du logement

1- Je visite le logement

2- Je complète le dossier

3- Une commission d’attribution étudie ma situation
    La commission regroupe des représentants de l’administration 
    et des bailleurs sociaux

La commission
      me donne le logement
 
    Je signe le bail
    J’emménage

La commission
      ne me donne pas le logement

     J’attends une autre proposition

On me propose un logement :



6. L’attribution du logement

Au bout d’un an, si je ne reçois pas de proposition pour un logement
      je dois renouveler ma demande de logement.

Chaque année, je renouvelle mon dossier de demande

Je mets à jour :
Mes revenus,
Les personnes qui vivent avec moi.

On ne me propose pas de logement :



NOUS CONTACTER
06 12 31 21 97
Skype: Infosens 
infosens@injs-paris.fr


